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LIBRE SERVICE
www.impots.gouv.fr

Comment créer mon espace particulier 
afin notamment d'accéder à mon 
avis d'imposition sur le revenu ?

Cliquer sur 
« Votre espace particulier »
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www.impots.gouv.fr

Lors de votre première connexion, vous devez créer votre espace particulier (sécurisé).

Pour ce faire, vous devez saisir votre 
- numéro fiscal ;

- numéro de déclarant en ligne ;
- revenu fiscal de référence.
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Où trouver ces informations ?

Vous trouverez votre (1) n° fiscal  (13 chiffres) et votre (2) n° de déclarant en ligne 

(7 chiffres), sur vos précédentes déclarations de revenus.

Votre revenu fiscal de référence figure sur votre dernier avis d'imposition sur le revenu, dans l'encadré (en haut à gauche «

Si vous n'avez pas les documents requis,

*Sur place : demandez vos identifiants à l'accueil

*Chez vous : vous pouvez contacter votre Service des Impôts des Particuliers (SIP) 

via www.impots.gouv.fr, rubrique « Trouver un contact » .
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Vous devez par la suite renseigner 
une adresse de messagerie et un mot de passe.

Un courriel vous est alors envoyé à l'adresse indiquée.
Vous avez 24 heures pour valider la création de votre espace sécurisé 

en cliquant sur le lien figurant dans le courriel reçu.

Lors des prochaines connexions, 

seuls votre n° fiscal et votre mot de passe 

seront nécessaires, afin de vous identifier et ainsi accéder 

à votre compte en ligne.



5

Vous pouvez alors, accéder à un grand nombre de services personnalisés :
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« Consulter » => « Ma situation fiscale personnelle » 
vous permet d'accéder aux informations relatives

à vos déclarations et avis d'impositions d'impôt sur le revenu, de Taxe d'Habitation 
et de Taxe Foncière mais également au suivi des paiements de ces mêmes impôts et taxes.

Le compte détaillé, tous impôts, toutes années, tous services gestionnaires, 
permet d'avoir une vision complète de votre situation fiscale.
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Vous trouverez vos déclarations et avis d'impositions en cliquant sur « Documents ».

Bonnes recherches !


